
SÉNAT

Saint-Denis et Laurier ont prouvé au reste
du pays que le Québec fait et fera toujours
partie du Canada. Le Québec croit que les
modifications constitutionnelles qui s'imposent
pour un fédéralisme coopératif ne pourront se
faire que par des hommes exempts de préju-
gés, par des hommes pondérés et sérieux, et
non pas par une poignée de radicaux, qu'ils
soient d'origine anglaise ou d'origine fran-
çaise.

Malheureusement, honorables sénateurs,
certains journaux accordent leur gros titres
ainsi que leurs manchettes à ces mouvements.
De cette façon ils propagent et engendrent
les ressentiments et les rancœurs en accor-
dant à ces mouvements une importance qu'ils
n'ont pas. Je viens de le prouver.

Malheureusemnet aussi, certaines personnes
influentes, par leurs attitudes et leurs décla-
rations équivoques, excusent ou encouragent
ces idéologies extrémistes.

Honorables sénateurs, le très honorable
premier ministre du Canada vient, une fois de
plus, de faire un vibrant appel à la raison, à
la pondération et à la compréhension pour un
Canada uni et prospère. Puisse-t-il trouver
dans toutes les provinces du pays de nom-
breux Canadiens pour faire écho à cet appel
et contribuer ainsi à maintenir l'unité cana-
dienne dans notre pays.

(Traduction)
Honorables sénateurs, j'ai l'honneur d'ap-

puyer la motion de mon collègue, l'honorable
sénateur Cook, tendant à l'adoption d'une
Adresse en réponse au discours du trône. Je
demande votre approbation.

(Sur la motion de l'honorable M. Brooks,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.


